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PRÉAMBULE 
 

I. INTRODUCTION  
 
Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) le 16 
décembre 2019. Il a, par ailleurs, fait l'objet d'une modification simplifiée approuvée le 27 septembre 2021 et 
d'une première modification de droit commun, approuvé le 20 décembre 2021. 
 
La présente pièce a pour objet de présenter la modification n° 2 du PLUi. 
 
Elle a été conçue de la façon la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les changements 
apportés au document d'urbanisme en vigueur.  
 
Cette évolution du document concerne les pièces suivantes : 

¶ Le rapport de présentation, à travers l'ajout de la présente notice explicative, 

¶ Le règlement écrit et ses annexes, 

¶ Le règlement graphique, 

¶ Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP), 

¶ Le plan des servitudes d'utilité publique (SUP). 
 
Les pièces corrigées se substitueront au document en vigueur après l'approbation de la modification par le 
Conseil communautaire.  
 

II. COORDONNÉES DU MAITRE D'OUVRAGE  
 
La procédure de modification n° 2 du PLUi est menée par Laval Agglomération sous l'autorité de : 
 
Monsieur le Président de Laval Agglomération 
 
Hôtel communautaire 
1, place du Général Ferrié 
CS 60809 
53008 LAVAL Cedex 
 

III. LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DU PLUI 
 
Le choix de la procédure est fixé par le Code de l'urbanisme. C'est au regard de ses dispositions et notamment 
des articles L. 153-31 et L. 153-36 que la procédure de modification est mise en ǆǳǾǊŜ. 
 
Dans les autres cas relevant du champ de la révision, le Plan Local d'Urbanisme intercommunal fait l'objet d'une 
procédure de modification en application des dispositions de l'article L. 153-36 lorsque l'autorité compétente 
envisage de " modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions." 
 
Ces conditions sont respectées par la présente modification. En effet, son contenu ne concerne que des 
ajustements du dispositif réglementaire (plan de zonage et règlement écrit) et des orientations d'aménagement 
et de programmation.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ou agricoles. La modification ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

 
LE LANCEMENT DE LA PROCEDURE (ARTICLE L. 153-37) 
 
Par arrêté du 8 avril 2022, le Président de Laval Agglomération a prescrit la modification n° 2 du PLUi. Celle-ci 
porte sur les points suivants :  
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¶ modifier certaines dispositions règlementaires pour les clarifier et/ou les préciser afin de faciliter 
l'instruction (amélioration de la rédaction, prises en compte des réalités urbŀƛƴŜǎΣΧύΣ 

¶ mettre à jour le repérage des espaces paysagers à protéger (zonage règlementaire), 

¶ mettre à jour le repérage des zones humides (zonage règlementaire),  

¶ mettre à jour le repérage des bâtiments susceptibles de faire l'objet d'un changement de destination 
(zonage règlementaire),  

¶ mettre à jour la liste des emplacements réservés (zonage réglementaire), 

¶ changer l'affectation de parcelles au sein de la zone urbaine (zonage règlementaire), 

¶ réduction de la zone AUh (zonage réglementaire), 

¶ suppression d'une prescription surfacique relative à la limite de la constructibilité pour des raisons de 
nuisances ou de risques (zonage réglementaire), 

¶ mettre à jour la liste des éléments du patrimoine bâti à préserver patrimoniaux à protéger (zonage 
réglementaire), 

¶ augmentation du linéaire de protection du commerce et de l'artisanat (zonage réglementaire),  

¶ création d'une orientation d'aménagement et de programmation (OAP), 

¶ adapter et apporter des précisions aux orientations d'aménagement et de programmation (OAP), 

¶ mettre à jour les servitudes d'utilité publique (plan des SUP), 

¶ correction d'erreurs matériellesΧ 

 
LA NOTIFICATION DU PROJET (ARTICLE L. 153-40) 
 
La procédure ne nécessite pas la consultation préalable des services de l'Etat ou d'autres personnes publiques. 
Le projet de modification fait l'objet d'une notification (envoi du dossier) aux personnes publiques associées 
prévues aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l'urbanisme, aux Maires des communes concernées et à la 
CDPENAF, avant le début de l'enquête publique. Leurs éventuels avis seront joints au dossier. 
 

EXAMEN AUX CAS PAR CAS ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
Laval Agglomération souhaite s'en remettre aux conclusions objectives de la Mission Régionale d'Autorisation 
Environnementale (MRAe) afin de consolider son projet de modification du PLUi. 

 
L'ENQUÊTE PUBLIQUE (ARTICLES L. 153-42 et L. 153-43) 
 
Les modifications apportées au document concernent les 20 communes de l'ancienne Laval Agglomération, 
l'enquête publique sera organisée sur l'ensemble de ce territoire. 
 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs, ainsi que, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées, les communes et la CDPENAF, seront mis à la disposition du public pendant toute la durée 
de l'enquête publique et dans les registres prévus à cet effet au siège de Laval Agglomération, ainsi que dans les 
mairies des 20 communes concernées, aux jours et heures habituels d'ouverture au public, ainsi que sur le site 
internet de Laval Agglomération. 
Les observations du public pourront également être adressées par courriel sur une adresse électronique dédiée 
à cette procédure de modification et également par courrier au Président de Laval Agglomération (direction de 
l'urbanisme, Hôtel communautaire, 1 place du Général Ferrié, CS 60809, 53008 LAVAL).  
 
À l'expiration du délai de l'enquête, le commissaire-enquêteur dressera un procès-verbal de synthèse des 
observations. Après observations éventuelles apportées par le Président de Laval Agglomération, le commissaire-
enquêteur transmettra son rapport et ses conclusions motivées. Ce rapport et ces conclusions motivées seront 
tenus à la disposition du public pendant une durée d'un an. 
 
Les modalités de l'organisation de l'enquête publique seront précisées dans un arrêté du Président de Laval 
Agglomération qui sera pris ultérieurement.  
 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n°2 du PLUi de Laval Agglomération sera soumis à 
l'approbation du Conseil communautaire. 

 

IV. COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE L. 153-31 
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Conformément à l'article L. 153-31 du code de l'urbanisme, au vu des modifications apportées au 
règlement décrites ci-dessus, celles-ci n'auront pour effet ni : 

- de changer les orientations définies par le PADD ; 
- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de grave risques 
de nuisance ; 

- d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

- de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

V. LE CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION  
 

Le dossier de modification n°2 du PLUi comporte des éléments des pièces suivantes : 
- la présente notice explicative des modifications apportées qui sera, au terme de la procédure 

ajoutée au rapport de présentation dans le tome 1.C "Justification des choix retenus", dans 
une partie dédiée "Annexe : Notice explicative 2 relatives à la modification de droit commun 
n° 2" ; 

- l'arrêté de prescription de la procédure signé par le Président ; 
- la pièce 3.A ς OAP ς Principes généraux ; 
- la pièce 3.B ς OAP ς Habitat et équipements ; 
- la pièce 3.D ς OAP ς Secteurs d'aménagement ;  
- la pièce 4 ς Règlement graphique ; 
- la pièce 4.3 ς Atlas communal des bâtiments dans les secteurs A et N susceptibles de changer 

de destination ; 
- la pièce 5.A ς Règlement écrit ; 
- la pièce 5.B ς Fiches des bâtiments dans les secteurs A et N susceptibles de changer de 

destination ; 
- la pièce 5.D ς Fiches patrimoine ς Ville de Laval. 
- la pièce 6.C -  Servitudes d'utilité publique 
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PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 

ENVISAGÉES 
 
Le PLUi a été approuvé le 16 décembre 2019. Il s'agit d'un document "vivant" qui doit nécessairement évoluer 
pour garantir la cohérence entre planification et projets. Dans cette perspective, deux modifications ont été 
conduites : l'une selon la procédure simplifiée et approuvée le 27 septembre 2021, l'autre selon la procédure de 
droit commun et approuvée le 20 décembre 2021.  
 
Depuis, de nouvelles évolutions des pièces réglementaires du PLUi sont apparues nécessaires, notamment afin 
de tenir compte des avancées des communes dans la définition et lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
d'aménagement. 
 
Par ailleurs, il a pu être, une nouvelle fois, mis en évidence dans le cadrŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΣ ŘŜǎ 
difficultés d'application de certaines règles qui nécessitent des ajustements et une clarification ; ceci dans une 
recherche de simplification et de facilitation d'application par le service instructeur et pour les administrés. Il a 
également pu être mis en évidence des coquilles ou erreurs matérielles au niveau du règlement graphique, qui 
nécessitent des corrections à la marge. 
 
Enfin, la présente modification permet la mise à jour du repérage des bâtiments susceptibles de faire l'objet d'un 
changement de destination dans les secteurs A et N et celle des fiches patrimoine de la ville de Laval.  
 

I. CORRECTIONS COMMUNES A L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE DU PLUI 
 

a) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT ÉCRIT 
 
Certaines modifications apportées au règlement écrit relèvent des dispositions communes applicables à toutes 
les zones. Il s'agit de préciser le socle du projet urbain traduit dans les composantes réglementaires du PLUi. 
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ apportent une réponse à 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƴƻƴ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ 
 

¶ Les corrections apportées aux dispositions communes applicables à toutes les zones 
 
Article 1 ςInterdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
Le règlement graphique présente des prescriptions relatives aux aléas miniers, notamment sur les communes de 
L'Huisserie et de Montigné-le-Brillant. La circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers 
résiduels fixe les orientations générales en matière de règles relatives aux constructions dans le cadre de l'aléa 
mouvement de terrain. La présente modification doit permettre de traduire littéralement cette prescription 
graphique par la création d'un article 1.4.3 des dispositions communes applicables à toutes les zones.  

 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Néant 1.4.3 Contraintes liées aux aléas miniers 
Dans les secteurs repérés au plan de zonage, les 
constructions nouvelles sont interdites. 
Sans préjudices du respect des autres dispositions 
d'urbanisme et sans jamais conduire à une 
augmentation de plus de 20 m² de la surface de 
plancher ou de l'emprise au sol, les travaux suivants 
sont susceptibles d'être autorisés : 

- les travaux de maintenance (changement de 
fenêtres, réfection de toiture), 

- les travaux de réhabilitation légère visant à 
apporter des éléments de confort, 



Modification n°2 ς Dossier pour approbation   9 
 

- les travaux d'isolation ou de récupération 
d'énergie, 

- les travaux destinés à rendre accessibles les 
constructions aux personnes à mobilité réduite, 

- les modifications d'aspect des bâtiments 
existants à condition qu'elles ne conduisent pas 
à fragiliser le bâtiment ou à aggraver les dégâts 
en cas d'effondrement localisé, 

- la construction d'annexes non habitables (par 
exemple les garages, les abris de jardins) 
disjointes du bâtiment principal, 

- l'aménagement de combles, sauf s'il conduit à 
la création de logements supplémentaires. 

 
Dans le périmètre de l'OAP La Malle, une prescription surfacique ''secteur avec limitation de la constructibilité 
pour des raisons de nuisances ou de risques'' ne trouve pas de traduction règlementaire littérale. Elle vient, par 
ailleurs, se superposer à la zone non aedificandi redimensionnée pour se positionner sur l'emprise réelle d'un 
ancien site d'enfouissement des déchets. Le règlement littéral est modifié pour accompagner cette prescription 
surfacique. 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Néant 
1.4.4. Contraintes liées aux affaissements du sol 

Les règles qui suivent font références aux 
prescriptions qui figurent au règlement graphique en 
tant que « secteurs avec limitation de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
de nuisances ou de risques ». 
 
Servitude sur le secteur de La Malle à Laval 
Dans ce secteur repéré au document graphique du 
règlement (plan de zonage) comme sensibles en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
constructions exposées sont soumises à conditions 
spéciales, notamment à la réalisation de fondations 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. 
 

 
Article 3 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Afin d'améliorer la qualité architecturale des projets de réhabilitation, restauration, rénovation, changement de 
destination ou tout autre projet modifiant l'aspect extérieur d'un bâtiment existant, un article 3.6 relatif aux 
façades est ajouté aux dispositions communes applicables à toutes les zones. Une vigilance généralisée sur le 
traitement des façades est souhaitée sur la base de l'article R.111-27 du code de l'urbanisme qui stipule que : 
''Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.'' 
 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Néant 3.6 Façades 
Le programme des travaux à engager (remise en 
état, remise en peinture, réfection, remplacement, 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
la façade ou des façades sur lesquelles porteront ces 
intervention 
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Le projet correspondant doit avoir pour objectif 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩensemble des menuiseries avec la 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ 
ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

 
Article 4 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
La loi « 3DS » précise et renforce le régime de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
de communicatioƴ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ орл-3 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt 
depuis le 1er avril 2022.  
 
Les allées et alignements d'arbres qui bordent les voies de communication font l'objet d'une protection 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜΦ [ орл-3, al. 1 
du code de l'environnement). Ainsi, il est interdit d'abattre, de porter atteinte à l'arbre, de compromettre la 
conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement 
d'arbres. Il existe toutefois quelques dérogations : danger pour la sécurité, esthétique ne pouvant plus être 
assurée, autorisation administrative dérogatoire pour les besoins de projets de construction (article. L 350-3, al. 
2 et 3 du code de l'environnement). 
 
Le fait d'abattre ou de porter atteinte à l'arbre, de compromettre la conservation ou de modifier radicalement 
l'aspect dϥǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊōǊŜǎ ŘϥǳƴŜ ŀƭƭŞŜ ƻǳ Řϥǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ 
(plantations) et un volet financier destiné à assurer l'entretien ultérieur (article L 350-3, dernier al. du code de l 
'environnement). 
 
[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻǳƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻƛ ζ ƭƻƛ 
3DS » élargit la protection à toutes les voies ouvertes à la circulation publique, y compris les voies privées. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊation préalable déposée en 
préfecture afin de vérifier la réalité du motif invoqué 
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Néant 
 

4.3.3. Protection des allées d'arbres et alignements 
d'arbres bordant les voies ouvertes à la circulation 
publique non repérés au règlement graphique 
 
La suppression d'une allée d'arbres ou d'un 

alignement d'arbres bordant les voies ouvertes à la 

circulation publique non repérés au règlement 

graphique est interdite.  

Elle peut néanmoins être autorisée suite à une 

déclaration préalable dans les cas suivant : 

- pour assurer la sécurité ou la salubrité 

publique si leur état sanitaire le justifie ;  

- pour les équipements et aménagements 

d'intérêt collectifs et de service public." 

 
Le règlement de l'article 4.3 des conditions générales, relatives aux parcs et jardins à protéger est modifié de 
manière à mieux protéger ces espaces. La modification vise à limiter les possibilités constructives. 
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4.3.6. Protection des parcs et jardins  

Les parcs et jardins identifiés au plan de zonage 

doivent conserver leur aspect naturel et végétal et 

être mis en valeur (préservation des perspectives, 

conservation des axes de symétrie, etc.). 

Y sont autorisés : 

- ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

nécessaires à leur gestion ou à leur 

vocation, dans la mesure où leur forme et 

leur emprise maintiennent la présence 

ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

à forte dominante végétale, en particulier 

ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- les extensions du bâti existant, 

- les annexes de moins de 20m² d'emprise au 

sol (ex : abris de jardin),  

- les piscines dans une limite de 50m² de 

surface de bassin. 

 

4.3.6. Protection des parcs et jardins  

Les parcs et jardins identifiés au plan de zonage 

doivent conserver leur aspect naturel et végétal et 

être mis en valeur (préservation des perspectives, 

conservation des axes de symétrie, etc.). 

Y sont autorisés : 

- ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎΩƛƭǎ 

sont nécessaires à leur gestion ou à leur 

vocation, dans la mesure où leur forme 

et leur emprise maintiennent la 

présence globale du jardin ou du parc 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł ŦƻǊǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

végétale, en particulier pour ceux 

ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- les extensions du bâti existant dans la 

limite de 15% de l'emprise au sol du 

bâti existant, 

- les annexes de moins de 9m² d'emprise 

au sol (ex : abris de jardin),  

 
 
Article 5 ς Stationnement 
Les principes relatifs au stationnement des deux roues doivent à nouveau être précisés afin de répondre à la 
volonté politique et ainsi écarter toute confusion dans la lecture de la règle. Tout aménagement ou local 
extérieur pour le stationnement des deux roues, mutualisé ou non, doit être abrité et sécurisé. L'article 5.2 est 
modifié comme suit : 
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5.2. Stationnement des deux roues 
 
Principes 
 
En dehors de l'intégration dans un aménagement 
d'ensemble prévoyant une offre de stationnement 
des deux roues mutualisée, tout projet de bâtiments 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
bâtiments à usage de bureaux de plus de 200 m² et 
d'établissements recevant du public, un local pour le 
stationnement des bicyclettes, vélomoteurs et 
ƳƻǘƻŎȅŎƭŜǘǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
parcelle.  
 
Ce local devra être intégré dans les bâtiments, en 
rez-de-chaussée et facilement accessible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
extérieur abrité et sécurisé devra être prévu dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 

5.2. Stationnement des deux roues 
 
Principes 
 
Tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ à 
partir de 5 logements, du changement de 
destination d'un bâtiment vers de l'habitation à 
partir de 5 logements, de bâtiments à usage de 
bureaux de plus de 200 m² et d'établissements 
recevant du public, doit prévoir un espace pour le 
stationnement des bicyclettes, vélomoteurs et 
motocyclettes. Cet espace est intégré dans les 
bâtiments Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ un espace extérieur abrité et 
sécurisé devra être prévu à l'intérieur de la parcelle. 
/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 
bâtiment voisin. Cet espace devra présenter une 
surface minimale : 
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dans la continuité du bâtiment voisin. Ce local devra 
présenter une surface minimale : 

- de 2.5% de la surface de plancher et 
minimum 10 m² pour les logements, 

- de 2% de la surface de plancher pour les 
autres. 

- de 2.5% de la surface de plancher et 
minimum 10 m² pour les logements, 

- de 2% de la surface de plancher pour les 
autres. 
 

Dans le cas d'une offre de stationnement des deux 
roues mutualisée, à l'échelle d'un aménagement 
d'ensemble, l'espace dédié sera abrité et sécurisé et 
présentera une surface minimale  

- de 2.5% de la surface de plancher pour les 
logements des bâtiments ayant accès à 
cette offre, 

- de 2% de la surface de plancher pour les 
autres bâtiments ayant accès à cette offre. 

 

¶ Les corrections apportées au règlement des secteurs UA (secteurs UA-2, UA-2+, UA-3 
et UA-3+), UR, UB et UH 

 
Article 3 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Afin de préserver l'intimité des habitants des parcelles situées en limite d'emprise publique (notion qui exclue 
les voies publiques), la présente modification propose d'augmenter la règle de hauteur des clôtures sur ces 
limites telle celle s'imposant aux clôtures en limites séparatives. 
Le titre des paragraphes concernés sont modifiés comme suit : 
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3.4. Clôtures 
 

¶ Clôtures sur emprises publiques et sur voies 
 

¶ Clôtures en limites séparatives 

3.4. Clôtures 
 

¶ Clôtures sur voies 
 

¶ Clôtures sur emprises publiques et en limites 
séparatives 

 
Par ailleurs, les conditions d'emploi de matériaux de ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
de l'art sont précisées comme suit ; 
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3.4. Clôtures 
 
Elles devront être constituées : 

¶ ώΧϐ 

¶ soit par des matériaux de qualité, destinés à cet 
usage et mis en oeuvre selon les règles de l'art. 

3.4. Clôtures 
 
Elles devront être constituées : 

¶ ώΧϐ 

¶ soit par des matériaux de qualité, destinés à cet 
usage et mis en oeuvre selon les règles de l'art, 
permettant d'assurer une continuité visuelle 
et/ou de participer harmonieusement au 
paysage urbain. . 

 

¶ Les corrections apportées au règlement du secteur UR 
 

Article 2 ς Volumétrie et implantation des constructions 
Afin de permettre une plus grande liberté dans l'expression architecturale des nouvelles constructions, il est 
proposé d'assouplir les regles d'implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies.  
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2.1. Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 
 
Hors périmètre SPR 
 
L'implantation par rapport aux emprises publiques 
et aux voies n'est pas réglementée.  
 
La majeure partie de la façade des constructions doit 
şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŜŎǳƭǎ 
ponctuels (ex. : loggia, coursives...) peuvent être 
autorisés sous réserve de participer à la bonne 
intégration architecturale du projet dans son 
environnement. 
 
Lorsque le terrain à bâtir se situe au droit de 
plusieurs voies, le présent article s'applique à une 
seule de ces voies. 
 
Le long des voies et chemins à conserver, en 
présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, 
noues, talus, fossés et haies repérés ou non au plan 
de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas 
autorisée. 
 
Des implantations différentes par rapport aux voies 
sont autorisées dans les cas suivants : 

¶ dans le prolongement d'un front bâti (pouvant 
être constitué d'une seule construction 
avoisinante) caractérisé par la régularité d'un 
alignement différent ; 

¶ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ 
ne respecte pas la règle dès lors que cette 
extension, cet aménagement ou cette 
modification est réalisé soit dans la continuité 
de la construction existante ou selon un recul 
supérieur à celle-ci ; 

¶ pour les surélévations des constructions 
existantes qui ne respectent pas la règle 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ en cas de construction de plusieurs bâtiments 
sur une même unité foncière : pour les 
bâtiments en retrait si un bâtiment existant 
constitue déjà un front bâti sur la rue ; 

¶ pour les constructions en drapeau n'ayant pas 
de façade sur rue à l'exception de son accès ; 

¶ le long des voies et chemins à conserver afin de 
préserver les éléments paysagers ou pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ 

¶ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions existantes implantées à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

2.1. Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 
 
Hors périmètre SPR 
 
L'implantation par rapport aux emprises publiques 
et aux voies n'est pas réglementée.  
 

Dans le cas d'un front urbain (bâtiments implantés à 

l'alignement) constitué, l'implantation des 

constructions à l'alignement est exigée. 
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ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public au rez-de-chaussée. 

 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ 

¶ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services 
publics ; 

¶ le long du domaine public ferroviaire.  

 
Article 2 ς Volumétrie et implantation des constructions 
La minoration de la règle de hauteur des constructions dans cette zone (de 20 mètres à 13 mètres) doit mieux 
être appliquée afin de permettre la bonne intégration des projets. À cet effet, une nouvelle rédaction incite à la 
prise en compte systématique du contexte urbain.  
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2.5. Hauteur des constructions 
 
Hors périmètre SPR 
 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas 
excéder 20 mètres. 
 
Cette hauteur maximale peut être minorée ƧǳǎǉǳΩŁ 
13 mètres maximum pour être rendue cohérente 
avec la hauteur des constructions environnantes 
situées dans un rayon de 12 mètres pris en tout point 
des limites de l'unité foncière. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics : non réglementé. 

2.5. Hauteur des constructions 
 
Hors périmètre SPR 
 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas 
excéder 20 mètres. 
 
Les nouvelles constructions seront parfaitement 
intégrées dans le contexte urbain. Cette intégration 
est prise en compte au-delà de l'environnement 
immédiat (cf. : lexique PLUi). Dans les cas où cette 
parfaite intégration ne peut être justifiée, la hauteur 
maximale des nouvelles constructions ne pourra pas 
dépasser 13 mètres, en prenant pour point de 
référence le point le pluǎ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
immédiat. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics : non réglementé. 

 
Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le règlement des clôtures est modifié afin de clarifier la règle et permettre l'utilisation de matériaux 

contemporains, de qualité. 
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3.4. Clôtures 
Toutes les clôtures doivent être conçues de manière 
à participer harmonieusement au paysage urbain 
(avec les constructions existantes sur le terrain 
d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) 
et à assurer une continuité visuelle (en termes de 
matériaux, de couleurs et de hauteur).  
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
recouverts est interdit.  
 
Toute utilisation de PVC, de tous types de 
plaques/poteaux en béton et de matériaux 

3.4. Clôtures 
Toutes les clôtures doivent être conçues de manière 
à participer harmonieusement au paysage urbain 
(avec les constructions existantes sur le terrain 
d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) 
et à assurer une continuité visuelle (en termes de 
matériaux, de couleurs et de hauteur).  
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
recouverts est interdit.  
 
Toute utilisation de PVC, de tous types de 
plaques/poteaux en béton et de matériaux 
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susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite.  

Clôtures sur voies : 
La hauteur maximale des clôtures sur emprises 
publiques et sur voies est limitée à 2 mètres. 
 
Elles devront être constituées :  
- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ 
maçonné et enduit ; 
- soit d'un mur bahut maçonné et enduit 
dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle 
d'un mur bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif 
à claire-voie composé d'une grille ou d'un grillage. 
Ces clôtures pourront être doublées d'une haie 
composée d'essences locales implantée à l'arrière de 
la clôture. 
 

Clôtures sur emprises publiques et en limites 
séparatives : 

Les dispositions communes aux clôtures 
s'appliquent. 

susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite.  

Clôtures sur voies : 
La hauteur maximale des clôtures sur emprises 
publiques et sur voies est limitée à 2 mètres. 
 
Elles devront être constituées :  
- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ 
maçonné et enduit ; 
- soit d'un mur bahut maçonné et enduit 
dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle 
d'un mur bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif 
à claire-voie composé d'une grille ou d'un grillage. 
Ces clôtures pourront être doublées d'une haie 
composée d'essences locales implantée à l'arrière de 
la clôture. 
-           soit par des matériaux de qualité, destinés à 
ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 
 

Clôtures sur emprises publiques et en limites 
séparatives : 

Les dispositions communes aux clôtures 

s'appliquent. 

 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

La règle relative au traitement des espaces libres et notamment aux plantations des espaces de stationnement 

est clarifiée.  

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

4.2. Traitement des espaces libres 
Les espaces libres doivent être aménagés selon une 
composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain 
et aux lieux environnants. 
 
Cette composition privilégie : 
- la contiguïté avec les espaces libres des 
terrains voisins ; 
- une géométrie simple, d'un seul tenant, en 
relation avec le parti retenu pour les constructions à 
édifier. 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ р ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager (plates-bandes engazonnées ou plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ 
ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ƳŀǎǉǳŜǊ 
depuis les voies publiques. Il sera planté au minimum 
1 arbre pour 3 places. 
όΧύ 

4.2. Traitement des espaces libres 
Les espaces libres doivent être aménagés selon une 

composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain 

et aux lieux environnants. 

 

Cette composition privilégie : 

- la contiguïté avec les espaces libres des terrains 

voisins ; 

- une géométrie simple, d'un seul tenant, en relation 

avec le parti retenu pour les constructions à édifier ; 

- il sera planté un arbre pour 3 places de 

stationnement. 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-bandes engazonnées ou pƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ 

destiné à les diviser et à les masquer depuis les voies 

publiques. 

όΧύ 
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¶ Les corrections apportées au règlement des secteurs UA-2, UA-2+, UA-3, UA-3+, UB et 
UH-2 
 

Une dérogation aux règles d'implantation par rapport aux voies doit permettre aux abris de jardins et autres 
locaux techniques de ne pas respecter une implantation à l'alignement. Cette évolution de la règle permet 
d'éviter l'abattage d'éléments paysager au profit de façades qu'il est préférable de ne pas imposer dans le 
paysage urbain. Dans ces secteurs, la mention suivante est ajoutée à l'article 2.1 : "La distance d'implantation 
par rapport aux voies ne s'applique pas aux abris de jardin et aux locaux techniques". 

 

¶ Les corrections apportées au règlement des secteurs UE et AUE 
 
Article 1 ς Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités 
Afin de maîtriser le développement de l'offre de l'hébergement étudiant sur le territoire et une trop forte 
concentration sur le site de la technopole, il est proposé son interdiction dans le secteur UEt.  
 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

1.2. Usages, affectations des sols et types 
d'activités interdits 
 
En secteur UEt  
 
En plus, des occupations et utilisations des sols citées 
ci-dessus, sont interdits : 

¶ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

¶ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ. 

1.2. Usages, affectations des sols et types 
d'activités interdits 
 
En secteur UEt  
 
En plus, des occupations et utilisations des sols citées 
ci-dessus, sont interdits : 

¶ l'hébergement étudiant, 

¶ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

¶ les décharges ainsi que ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ. 

 
Article 2 ς Volumétrie et implantation des constructions 
Dans les zones UE et AUE, les règles d'implantation sont modifiées et assouplies afin de permettre une meilleure 
optimisation du foncier à vocation économique. Les articles 2.1 et 2.2 sont modifiés dans ce sens.  
 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

2.1. Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 
 
ώΧϐ 
Les constructions doivent être implantées avec un 
recul minimum de 5 mètres par rapport à 
l'alignement des voies.  
 
2.2. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
 
ώΧϐ 
Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative,  

- soit en retrait d'au moins 5 mètres de la 
limite séparative.  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 
 
ώΧϐ 
Les constructions doivent être implantées avec un 
recul minimum de 3 mètres par rapport à 
l'alignement des voies.  
 
2.2. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
 
ώΧϐ 
Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative,  

- soit en retrait d'au moins 3 mètres de la 
limite séparative. 

 

Article 5 - Stationnement 

Afin de lutter contre l'imperméabilisation des sols et favoriser les équipements et aménagements mutualisés, 
des normes relatives au nombre de places de stationnement pour les activités tertiaires dans le secteur UEt sont 
créées. 
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Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Dans le secteur UEt, pour l'hébergement étudiant, 
les projets devront prévoir 0,5 places de 
stationnement par logement.  

Dans le secteur UEt 
 
Pour les activités tertiaires, tout projet devra prévoir 
1 place de stationnement par tranche de 28 m² de 
surface de plancher. 

 

¶ Les corrections apportées au règlement des zones UA-1 et UH-1 
Le règlement écrit est modifié de manière à permettre aux constructions existantes ne respectant pas la règle 

d'implantation en limite séparative de pouvoir être surélevées (articles 2.2 Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives). Cette modification vise à optimiser l'espace et ne pas empêcher les extensions 

verticales.   

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

En secteur UA-1 

Les constructions doivent être implantées sur au 

moins une des limites séparatives avec une accroche 

minimale de 5 mètres. 

 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de 

tout point de cette construction ou du nu du mur 

d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

est le plus rapproché ne sera pas inférieure à 3 

mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

composante végétale identifiée au plan de 

ȊƻƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

identifié au plan de zonage ; 

- pour les annexes à l'habitation qui doivent 

être implantées à l'alignement ou à une 

distance de 1 mètre minimum par rapport à 

la (les) limite(s) séparative(s) ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ  

 

 

 

 

En secteur UH 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou 

les) limite(s) séparative(s). Lorsqu'une construction 

En secteur UA-1 

Les constructions doivent être implantées sur au 

moins une des limites séparatives avec une accroche 

minimale de 5 mètres. 

 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de 

tout point de cette construction ou du nu du mur 

d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

est le plus rapproché ne sera pas inférieure à 3 

mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

composante végétale identifiée au plan de 

ȊƻƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

identifié au plan de zonage ; 

- pour les annexes à l'habitation qui doivent 

être implantées à l'alignement ou à une 

distance de 1 mètre minimum par rapport à 

la (les) limite(s) séparative(s) ; 

- pour permettre ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 

- pour les surélévations des constructions 

existantes qui ne respectent pas la règle 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En secteur UH 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou 

les) limite(s) séparative(s). Lorsqu'une construction 
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ne joint pas la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de cette construction 

ou du nu du mur d'un bâtiment au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché ne sera pas 

inférieure à 3 mètres. 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors 

que cette extension est réalisée dans la continuité de 

la construction existante ou selon un retrait 

supérieur à celle-ci, 

- les annexes aux habitations doivent être 

implantées soit à l'alignement soit à une distance de 

1 mètre 

minimum par rapport à la (les) limite(s) 

séparative(s), 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, 

- en secteur UH-2 uniquement : pour les 

surélévations des constructions existantes qui ne 

ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

ne joint pas la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de cette construction 

ou du nu du mur d'un bâtiment au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché ne sera pas 

inférieure à 3 mètres. 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante à la dŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors 

que cette extension est réalisée dans la continuité de 

la construction existante ou selon un retrait 

supérieur à celle-ci, 

- les annexes aux habitations doivent être 

implantées soit à l'alignement soit à une distance de 

1 mètre 

minimum par rapport à la (les) limite(s) 

séparative(s), 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- en secteur UH-2 uniquement : pour les 

surélévations des constructions existantes qui ne 

ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

¶ Les corrections apportées au règlement des zones A et N 
 
Le règlement écrit appréhende les secteurs repérés Aenr et Nenr en tant que secteur de taille et de capacités 
d'accueil limitées (STECAL). Eu égard de la surface et de la vocation de ces derniers (déploiement d'installations 
de production d'énergies renouvelables) et de la nécessité de proposer des solutions alternatives aux énergies 
fossiles, la présente modification propose que ces secteurs soient considérés comme des sous-secteurs des zones 
A et N et non comme des STECAL, au même titre que les sous-secteurs Ap, Np et Nc.  
 
La rédaction de la nature des occupations et utilisations des sols autorisés sous conditions au sein des STECAL 
Ar1 et Nr1 dont la vocation prévoit les constructions, installations et aménagements pour les centres équestres 
et activités et hébergements associés, présente une incohérence. Il convient de limiter les constructions 
autorisées comme suit : 

 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Règlement de la zone A 
 
1.2 Nature des occupations et utilisations du sol 
autorisées sous conditions 
 
Dans les STECAL Ar1, sont autorisées les 
constructions suivantes : 

¶ les activités de service où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle, 

Règlement de la zone A 
 
1.2 Nature des occupations et utilisations du sol 
autorisées sous conditions 
 
Dans les STECAL Ar1, sont autorisées les 
constructions suivantes : 



Modification n°2 ς Dossier pour approbation   19 
 

¶ les constructions et installations à destination 
de restauration; 

¶ le logement et l'hébergement en lien avec 
l'activité d'un centre équestre, 

¶ les abris pour animaux. 

¶ les constructions et installations liées et 
nécessaires à l'activité d'accueil du public des 
centres équestres, 

¶ le logement et l'hébergement en lien avec 
l'activité d'un centre équestre, 

¶ les abris pour animaux. 
 

Règlement de la zone N 
 
1.2 Nature des occupations et utilisations du sol 
autorisées sous conditions 
 
Dans les STECAL Nr1, sont autorisées les 
constructions suivantes : 

¶ les activités de service où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle, 

¶ les constructions et installations à destination 
de restauration; 

¶ le logement et l'hébergement en lien avec 
l'activité d'un centre équestre, 

¶ les abris pour animaux. 

Règlement de la zone N 
 
1.2 Nature des occupations et utilisations du sol 
autorisées sous conditions 
 
Dans les STECAL Nr1, sont autorisées les 
constructions suivantes : 

¶ les constructions et installations liées et 
nécessaires à l'activité d'accueil du public des 
centres équestres, 

¶ le logement et l'hébergement en lien avec 
l'activité d'un centre équestre, 

¶ les abris pour animaux. 
 

 

¶ Les corrections apportées au lexique 
 
La définition du dispositif à claire-voie est précisée. 
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Dispositif à claire-voie 
 
Clôture ou garde-corps formé de barreaux espacés 
et laissant du jour entre eux.  

Dispositif à claire-voie 
 
Clôture ou garde-corps formé de lames ajourées. 

 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) fixent des objectifs de production de logements 
sociaux. Une définition de cette typologie de logements est rendue nécessaire, propre à notre territoire et à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
cette offre.  
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Néant  Logement social 
 
Les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation définissent des objectifs de 
production de logements sociaux. Dans la cadre de 
l'application du présent document, les produits 
correspondant au logement social comprennent : 

- les logements HLM (PLUS/PLAi/PLS), 

- logements-foyers (EHPAD, ESAT, CAT, FTM, 
/I{wΣΧϲΣ 

- terrains locatifs familiaux GDV, 

- bail réel solidaire.  
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Le règlement du PLUi précise les prescriptions applicables au patrimoine bâti en fonction de son caractère 
remarquable, intéressant ou exceptionnel. Or, il n'y a pas de différence de règlementation entre un patrimoine 
classé "remarquable" et un patrimoine classé "intéressant". Cette erreur matérielle est corrigée.  
 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

1. Constructions existantes  

1.1. Démolitions  

Démolitions interdites sauf : 
-cas de péril imminent, 
-pour les éléments superflus et les adjonctions 
susceptibles de porter atteinte à l'intégrité ou à 
l'unité de l'édifice. 
 

1.2. Toitures  

ǐ Forme et pente 

- Maintien des formes et pentes de toiture 
existantes. 

- Préservation des coyaux. 
- Surélévation autorisée. 
- Modification des toitures pour isolation 

autorisée. 
 

ǐ Matériaux et couleurs 

- Maintien des matériaux existants sauf à 
restituer un état antérieur avéré. 

- Réfection des toitures dans le matériau 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
existent et des chevrons ou des aisseliers en 
bois peint. 
 

ǐ Éléments de décor des toitures (épis de faîtage, 

crêtes de toit, lambrequins) 

- Maintien et restauration des éléments de décor 
de toitures existants. 
 

ǐ Cheminées anciennes 

- Maintien des souches de cheminée anciennes 
en pierre ou en brique et de leur modénature. 
 

ǐ Toitures terrasses 

- Toitures terrasses interdites sauf si déjà 
existantes (architecture Art Déco). 
 

ǐ Lucarnes et châssis de toit 

- Maintien et restauration des lucarnes 
existantes dans les matériaux et les dimensions 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Création de lucarnes nouvelles interdite sauf à 
compléter une composition existante. 

- Châssis de toit interdits sur les croupes. Ils sont 
autorisés sur les longs pans dans la limite de 
deux par pan de toit et une dimension 

B ς Prescriptions applicables au patrimoine 

remarquable 

1 - Constructions existantes 

1.1. Démolitions 

- La démolition des éléments repérés est interdite et 

ne peut être autorisée que dans les cas 

exceptionnels liés à des impératifs de sécurité 

(article R.421-29 du code de l'urbanisme) et pour 

les éléments superflus et les adjonctions 

susceptibles de porter atteinte à l'intégrité ou à 

l'unité de l'édifice.  

1.2. Travaux 

- Les travaux doivent être conçus en évitant toute 

dénaturation des caractéristiques conférant leur 

intérêt (urbain, architectural, paysager, situation, 

historique, ensemble) 

- Les travaux doivent être sobres et respectueux des 

principales caractéristiques du bâtiment ou de la 

partie de bâtiment concernée. 

- Les modifications liées à la réglementation des 

établissements recevant du public sont autorisées 

όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎΣ ΧύΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

recevoir un traitement paysager de qualité et 

s'intégrant à l'architecture du bâtiment. 

1.3. Toitures 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ǎŀǳŦ 

impossibilité technique. Les éventuelles 

adaptations de toiture doivent être limitées et 

s'accorder avec l'architecture de chaque édifice ou 

partie d'édifice, en référence à sa destination 

d'origine. 

ǐ Forme et pente 

- Maintien des formes et pentes de toitures 

existantes. 

- Préservation des coyaux. 

ǐ Matériaux et couleurs 

- Les matériaux de couverture doivent respecter 

ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

traditionnels. 
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maximale de 80x100 cm. Ils devront être 
intégrés à fleur de toiture. Ils seront alignés 
avec les travées de façade existante ou à défaut 
centrés sur les trumeaux. 
 

ǐ Éléments techniques de toiture 

- Tous les éléments techniques de toiture 
όŀƴǘŜƴƴŜΣ ǇŀǊŀōƻƭŜΣ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ±a/Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être implantés de façon à être le moins visible 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte à la qualité architecturale de la 
construction.  
 

ǐ Gouttières, chéneaux et descentes dôeau 

- Les chéneaux apparents, les gouttières 
pendantes et les descentes devront être en 
zinc. 

PVC et aluminium interdits 

1.3. Façades  

ǐ Modification des façades 

- Les modifications des façades sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 

mise en valeur de la construction et sous 

réserve de ne pas porter atteinte à la 

qualité architecturale de la construction ni 

aux caractéristiques de la typologie à 

laquelle elle appartient.  

 

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Les façades seront protégées par un enduit 

couvrant ou à pierre vue en fonction des 

caractéristiques de la typologie 

architecturale à laquelle appartient la 

construction ; 

- Les enduits et mortier seront constitués 

ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŎƘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀōƭŜΦ [Ŝǎ 

ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŀǾƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴ ƭŀƛǘ ŘŜ 

chaux coloré reprenant les teintes locales. 

Pour les constructions du XXe siècle, des 

enduits composés en partie de ciment 

prompt pourront également être tolérés. 

 

ǐ Modénature 

- LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ 

des façades (corniche, bandeau, pilastres, 

ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ 

etc.) devront être préservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

 

ǐ Ouvertures 

- Les ouvertures anciennes conserveront 

leurs dimensions existantes, sauf à rétablir 

- Pour les extensions et les annexes, les bardages et 

matériaux réfléchissants ou brillants qui 

recouvrent ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 

interdits. 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

ǐ Éléments de décor des toitures (épis de 

faîtage, crêtes de toit, lambrequins)  

- Maintien et restauration des éléments de décor de 

toiture existants. 

ǐ Cheminées anciennes 

- Maintien des souches de cheminée anciennes en 

pierre ou en brique et de leur modénature. Leur 

suppression ne peut être autorisée que dans les cas 

exceptionnels liés à des impératifs de sécurité 

(article R.421-29 du code de l'urbanisme) et pour 

les éléments superflus et les adjonctions 

susceptibles de porter atteinte à l'intégrité ou à 

l'unité de l'édifice.  

ǐ Toitures terrasses 

- Toitures terrasses interdites sauf pour les 

extensions et les annexes. 

ǐ Lucarnes et châssis de toit 

- Maintien et restauration des lucarnes existantes 

dans les matériaux, les dimensions et les 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Création de lucarnes nouvelles interdites sauf à 

compléter une composition existante. 

- Châssis de toit interdits sur les croupes. Ils sont 

autorisés sur les longs pans dans la limite de deux 

par pan de toit et une dimension maximale de 

80x100cm. Ils devront être intégrés à fleur de 

toiture. Ils seront alignés avec les travées de façade 

existante ou à défaut centrés sur les trumeaux.  

ǐ Éléments techniques de toiture 

- Tous les éléments techniques de toiture (antenne, 

ǇŀǊŀōƻƭŜΣ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ±a/Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 

ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public et ne pas porter atteinte à la qualité 

architecturale de la construction.  

ǐ Goutti¯res, ch®neaux et descentes dôeau 

- Les chéneaux apparents, les gouttières pendantes 

et les descentes devront être en zinc.  

- PVC et aluminium interdits.  
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une ouverture modifiée dans ses 

dispositions antérieures. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 

atteinte à la qualité architecturale de la 

construction ni aux caractéristiques de la 

typologie à laquelle elle appartient.  

 

ǐ Isolation par lôext®rieur 

- Interdite sur les façades principales. 

- Autorisée en pignon ou sur les façades 

secondaires si elle permet une mise en 

valeur de la construction. 

Bardages en PVC ou en matériaux composites 
interdits 
 
1.4. Capteurs solaires  

- Interdits sur les toitures et façades des 

constructions principales. 

- Doivent être posés sur les constructions 

secondaires, les annexes ou dans les jardins 

et ne doivent pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

1.5. Clôtures sur emprises publiques et sur voies  

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Les clôtures et les bardages en PVC ou en 

matériaux composites sont interdits.  

- Maintien des murs en pierre existants et 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎ 

et enduits à la chaux naturelle et au sable. 

Les clôtures anciennes constituées de murs 

bahuts surmontés de grilles seront 

également préservées ; 

- [ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊ ǇƻǳǊǊŀ 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜΦ  

 

ǐ Portails 

- Maintien des portails anciens dans leurs 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ  

2. Extensions  

- Extensions autorisées sauf si les façades 

présentent un intérêt patrimonial, 

- Les extensions autorisées devront rester 

dans un gabarit inférieur à la construction 

ancienne et être en cohérence 

architecturale avec la construction 

ǐ Isolation 

- [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊisée en intérieur, 

sans surélévation. 

1.4. Façades  

ǐ Modification des façades 

- Les modifications des façades principales sont 

interdites. Des adaptations mineures peuvent être 

autorisées sous réserve de ne pas porter atteinte à 

la qualité architecturale de la construction ni aux 

caractéristiques de la typologie à laquelle elle 

appartient.  

- Dans le cadre de travaux de restauration ou 

d'entretien, les façades conçues pour être laissées 

apparentes sont maintenues sans enduit et les 

ŦŀœŀŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řoivent être ré-

enduites (aspect taloché, gratté fin ou frotté fin). 

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Les façades seront protégées par un enduit 

couvrant ou à pierre vue en fonction des 

caractéristiques de la typologie architecturale à 

laquelle appartient la construction. 

- [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴ 

mélange de chaux et de sable. Les façades 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŀǾƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ŎƻƭƻǊŞ 

reprenant les teintes locales. Pour les 

constructions du XXe siècle, des enduits composés 

en partie de ciment prompt pourront également 

être tolérés. 

ǐ Modénature 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

façades (corniche, bandeau, pilastres, chaînages 

ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

ǐ Éléments de décors 

- Les éléments de décor constitutifs de la façade 

doivent faire l'objet d'un soin particulier : volets, 

garde-corps, ferronneries, lambrequins, 

zingueries, appuis de baies, encadrements, 

ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ Χ 

ǐ Ouvertures 

- Les ouvertures existantes sont conservées 

lorsqu'elles correspondent au style traditionnel de 

l'édifice. Les anciennes baies peuvent être 

ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ł 
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ancienne, en termes de dessin des façades, 

de matériaux et de couleurs. 

3. Annexes accolées  

- Annexes accolées autorisées sauf si les 

façades présentent un intérêt patrimonial, 

Les annexes accolées autorisées devront rester dans 
un gabarit inférieur à la construction ancienne et 
être en cohérence architecturale avec la 
construction ancienne, en termes de dessin des 
façades, de matériaux et de couleurs. 

condition que leur existence soit attestée et 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans la composition 

- Dans les cas où les nécessités fonctionnelles 

imposent la création ou la modification 

d'ouvertures (réduction de porte de garage ou de 

devanture de commerce, transformation en 

panneau vitré pour de l'habitat ou une fonction 

tertiaire, ƳǳǊŀƎŜΣ ΧύΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

construction : proportions des ouvertures, 

maintien des rythmes de façade, positionnement, 

alignement, matériaux en rapport avec la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Χ 

- Respecter la profondeur des tableaux et des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

- Être pensées en fonction du dessin de chaque 

façade. 

ǐ Menuiseries 

- En cas de changement des menuiseries, le dessin 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ 

dépose de dormants, maintien de la partition des 

ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ Χ 

- En cas de remplacement des menuiseries, un plan 

d'ensemble et une uniformité des menuiseries 

doivent être prévus, surtout en cas de copropriété. 

ǐ Systèmes d'occultation 

- Les formes et dimensions des systèmes 

ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŜȄistants ainsi que leurs décors 

doivent être conservées. 

- Les volets battants doivent être réalisés en bois 

peint et les teintes doivent être neutres et 

adaptées au contexte traditionnel. 

- Le modèle d'occultation doit présenter une unité 

et un traitement d'ensemble sur la même façade, 

s'adaptant aux caractéristiques du bâtiment. 

- Les volets roulants et coffrets extérieurs sont 

interdits, sauf lorsqu'ils font partie du dispositif 

traditionnel. 

ǐ Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

- L'isolation par l'extérieur est interdite.  

1.5. Capteurs solaires  

- Les panneaux solaires thermiques et 

photovoltaïques sont interdits sur les toitures et 

sur les façades des constructions principales. 

- Ils doivent être dissimulés à la vue depuis les 

espaces publics. 
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1.6. Clôtures sur emprises publiques et sur voies  

ǐ Modifications 

- La démolition des murs et clôtures repérés au 

niveau 2 est interdite. Les murs sont reconstitués 

dans le respect des caractéristiques traditionnelles 

en cas de destruction, sinistre ou désordre 

structurel. 

- Toute modification (altération, élévation, 

ǇŜǊŎŜƳŜƴǘΧύ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ 

interdite. En cas de destruction, sinistre ou 

désordre structurel, les murs doivent être 

reconstitués dans le respect des caractéristiques 

traditionnelles. 

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Le choix des matériaux doit être fait en accord avec 

ceux qui préexistent. Les éléments et dispositifs 

non durables, types grillages plastique, bâches, 

ƘŀƛŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ Χ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŜ-vues 

autres que des plantations à feuilles caduques, 

sont interdits. Les joints et les interventions au 

ciment doivent être évités. 

ǐ Portails 

- Maintien des portails anciens dans leurs 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ  

2. Extensions et annexes 

- Les extensions sont interdites sur la façade 

principale. 

- Les annexes accolées sont interdites.  

- Les surélévations sont interdites. 

- Les extensions doivent être réalisées dans le 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 

constituent le prolongement, notamment en 

termes de composition de façade, de volumes et 

ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Υ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

- Pour les extensions, les volumes simples doivent 

être privilégiés et réalisés dans le respect de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳplexes ou 

à pans coupés, ainsi que les ajouts volumétriques 

multiples sont proscrits, sauf impossibilité 

technique à démontrer. 

- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ 

autorisée ; le projet architectural mis en ǆǳǾǊŜ 

Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

doit tenir compte des qualités du tissu et de la 
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morphologie bâtis (trame viaire, formes bâties et 

ƎŀōŀǊƛǘǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΦ [ϥŀƧƻǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 

contemporaines au bâti plus ancien nécessite 

l'emploi de matériaux de qualité et un dessin aux 

proportions équilibrées.  

C - Prescriptions applicables au patrimoine 

intéressant 

1. Constructions existantes  

1.1. Démolitions  

- La démolition d'un édifice repéré  peut être 

autorisée, après instruction. 

1.2. Travaux 

- Les travaux doivent être conçus en évitant toute 

dénaturation des caractéristiques conférant leur 

intérêt (urbain, architectural, paysager, situation, 

historique, ensemble). 

- Les travaux doivent être sobres et respectueux des 

principales caractéristiques du bâtiment ou de la 

partie de bâtiment concernée. 

- Les modifications liées à la réglementation des 

établissements recevant du public sont autorisées 

όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎΣ ΧύΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

recevoir un traitement paysager de qualité et 

s'intégrant à l'architecture du bâtiment. 

1.3. Toitures   

ǐ Forme et pente 

- Maintien des formes et pentes de toiture 

existantes. 

- Préservation des coyaux. 

ǐ Matériaux et couleurs 

- Les matériaux de couverture doivent respecter 

ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

traditionnels. 

- Les bardages et matériaux réfléchissants ou 

ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 

toiture sont interdits. 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

ǐ Éléments de décor des toitures (épis de 

faîtage, crêtes de toit, lambrequins) 

- Maintien et restauration des éléments de décor de 

toitures existants. 

ǐ Toitures terrasses 

- Toitures terrasses interdites sauf pour les 

extensions et les annexes. 
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ǐ Lucarnes et châssis de toit 

- Maintien et restauration des lucarnes existantes 

dans les matériaux et les dimensions et 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Les ajouts de lucarnes ou de châssis de toit doivent 

şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

inférieurs ; ils doivent être plus hauts que larges et 

leur largeur doit être inférieure à celle des 

ouvertures du dernier niveau de la façade. 

ǐ Éléments techniques de toiture 

- Tous les éléments techniques de toiture (antenne, 

ǇŀǊŀōƻƭŜΣ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ±a/Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 

de façon à être le moins visibƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public et ne pas porter atteinte à la qualité 

architecturale de la construction.  

ǐ Goutti¯res, ch®neaux et descentes dôeau 

- Les chéneaux apparents, les gouttières pendantes 

et les descentes devront être en zinc. 

- PVC et aluminium interdits. 

ǐ Isolation 

- [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

- L'isolation n'est pas autorisée sous dépassée de 

toiture. Les longueurs de la dépassée de toiture 

doivent être préservées. 

- Les hauteurs de rives sont préservées. 

1.4. Façades  

ǐ Modification des façades 

- Les modifications des façades sont autorisées si 

ŜƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

construction et sous réserve de ne pas porter 

atteinte à la qualité architecturale de la 

construction ni aux caractéristiques de la typologie 

à laquelle elle appartient.  

- Dans le cadre de travaux de restauration ou 

d'entretien, les façades conçues pour être laissées 

apparentes sont maintenues sans enduit et les 

ŦŀœŀŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞ-

enduites (aspect taloché, gratté fin ou frotté fin). 

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Les façades seront protégées par un enduit 

couvrant ou à pierre vue en fonction des 

caractéristiques de la typologie architecturale à 

laquelle appartient la construction ; 
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- [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴ 

mélange de chaux et de sable. Les façades 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŀǾƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ŎƻƭƻǊŞ 

reprenant les teintes locales. Pour les 

constructions du XXe siècle, des enduits composés 

en partie de ciment prompt pourront également 

être tolérés. 

ǐ Modénature 

- [ΩŜƴsemble des éléments de modénature des 

façades (corniche, bandeau, pilastres, chaînages 

ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

ǐ Ouvertures 

- Les ouvertures anciennes conserveront leurs 

dimensions existantes, sauf à rétablir une 

ouverture modifiée dans ses dispositions 

antérieures. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

architecturale de la construction ni aux 

caractéristiques de la typologie à laquelle elle 

appartient.  

- Le bouchement des anciennes ouvertures est 

ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŞǘǳŘƛŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

de la composition de la façade. Celui-ci est alors 

réalisé en maçonnerie légère, implantée en retrait 

de la façade, de telle sorte que la composition de 

la façade subsiste. Les occultations d'origine type 

volets doivent être maintenues. 

ǐ Menuiseries 

- En cas de remplacement des menuiseries, un plan 

d'ensemble et une uniformité des menuiseries 

doivent être prévus, surtout en cas de copropriété. 

ǐ Systèmes d'occultation 

- Le modèle d'occultation doit présenter une unité 

et un traitement d'ensemble sur la même façade, 

s'adaptant aux caractéristiques du bâtiment. 

- Les volets roulants et coffrets extérieurs sont 

interdits, sauf lorsqu'ils font partie du dispositif 

traditionnel 

ǐ Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

- L'isolation rapportée par l'extérieur est autorisée, 

sous réserve d'être adaptée aux caractéristiques 

techniques et architecturales de la façade, de ne 

pas porter atteinte à la qualité architecturale du 

bâtiment, à son insertion dans le cadre bâti 
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environnant ni à sa bonne conservation. Elle doit 

notamment permettre de respecter les 

modénatures et reliefs présents sur la façade. 

1.4. Capteurs solaires  

- Les panneaux solaires thermiques et 

photovoltaïques sont interdits sur les façades des 

constructions principales. 

- Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 

composition et la cohérence des toitures. 

1.5. Clôtures sur emprises publiques et sur voies  

ǐ Modifications 

- Sauf dans les cas d'un projet d'aménagement 

d'ensemble de l'espace public, les interventions sur 

les murs anciens doivent s'attacher à ne pas les 

dénaturer. 

- Les murs et clôtures requalifiés lors de projets 

peuvent recevoir des aménagements ponctuels, à 

condition que la continuité antérieure ne soit pas 

irrémédiablement perturbée. 

- Dans le cas de surélévation, celle-ci doit être 

réalisée dans le même matériau, sans effet de 

surépaisseur, avec la remise en place de la 

couvertine le cas échéant. 

- La création d'une ouverture dans un mur n'est 

autorisée qu'à titre exceptionnel, lorsque celle-ci 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŦŦŀƛōƭƛǊ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

- La création d'un accès (portail, porte piétonne, 

porǘƛƭƭƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ 

d'aspect (hauteur, opacité, teintes et matériaux) ; 

le parement de la partie neuve doit être accordé 

ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Τ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ 

dessertŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

éléments bâtis. 

ǐ Matériaux, enduits et couleurs 

- Le choix des matériaux doit être fait en accord avec 

ceux qui préexistent. Les éléments et dispositifs 

non durables, types grillages plastique, bâches, 

haies synthétiquesΣ Χ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŜ-vues 

autres que des plantations à feuilles caduques, 

sont interdits. Les joints et les interventions au 

ciment doivent être évités. 

ǐ Portails 
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- Maintien des portails anciens dans leurs 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

dŞǘŀƛƭǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ  

2. Extensions et annexes 

- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

caractéristiques architecturales ou historiques 

desdits bâtiments. 

- Les surélévations sont interdites sauf cas 

d'isolation des toitures qui est autorisée en 

intérieur, avec une surélévation dans la limite de 

30 cm maximum.  

- Pour les extensions, les volumes simples doivent 

être privilégiés et réalisés dans le respect de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳǇlexes ou 

à pans coupés, ainsi que les ajouts volumétriques 

multiples sont proscrits, sauf impossibilité 

technique à démontrer. 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

caractéristiques architecturales ou historiques 

desdits bâtiments : 

- Respect de la volumétrie d'ensemble 

- Respect des modénatures et des matériaux 

traditionnels 

- /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bâtiment 

- Respect des proportions entre les pleins et les 

vides ainsi que du rythme des ouvertures et des 

travées 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ōŃǘƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 

éléments bâtis, à travers les principes de gabarits 

Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǊŜŎul, retrait, hauteur, emprise 

ŀǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière, à travers les principes de composition 

végétale. 

- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜmporaine est 

autorisée ; le projet architectural mis en oeuvre 

Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

doit tenir compte des qualités du tissu et de la 

morphologie bâtis (trame viaire, formes bâties et 

ƎŀōŀǊƛǘǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΦ 

- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ 

autorisée ; le projet architectural mis en oeuvre 

Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
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doit tenir compte des qualités du tissu et de la 

morphologie bâtis (trame viaire, formes bâties et 

gabarits) dans lŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΦ [ϥŀƧƻǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 

contemporaines au bâti plus ancien nécessite 

l'emploi de matériaux de qualité et un dessin aux 

proportions équilibrées. 

 

b) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 
La légende des prescriptions environnementales est précisée en remplaçant ''haies à planter'' par ''continuité 
végétale à planter : haies, arbres, massif''. 

 

c) CORRECTIONS APPORTÉES AUX ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 

Le SCoT des Pays de Laval et de Loiron est caduc depuis le 14 février 2020. Ainsi, les objectifs de densité qu'il 
prescrivait ne peuvent, légalement, être reportés dans les OAP. Cette référence est supprimée des principes 
généraux des OAP.  
 
 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Le PLUi encourage des formes urbaines plus 
économes en espace. Il fixe ainsi un objectif de 
densité résidentielle minimale pour les secteurs en 
renouvellement urbain et en extension qui respecte 
les prescriptions établies par le SCoT. A noter que ces 
densités ont été définies par secteur du SCoT.  
Les densités résidentielles inscrites dans chaque 
OAP, correspondent à une densité moyenne 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Le PLUi encourage des formes urbaines plus 
économes en espace. Il fixe ainsi un objectif de 
densité résidentielle inscrit au V (programmation) 
pour les secteurs en renouvellement urbain et en 
extension.  

 

 
La ville de Laval a mis en place une Charte de l'urbanisme durable. Afin de valoriser ce document, améliorer la 

prise en compte des questions environnementales et la qualité architecturale des projets, les principes généraux 

des OAP sont modifiées avec l'ajout d'une référence à ce document.  

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Néant  Á Charte de l'urbanisme 

Pour les aménagements et opérations couverts par 

une OAP sur la ville de Laval,  la charte de 

l'urbanisme durable de la ville de Laval devra être 

signée et appliquée par l'aménageur du site. 

 

d) MISE À JOUR DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE (SUP) 
 
Les servitudes radioélectriques encore existantes au profit de FRANCE TÉLÉCOM devenue ORANGE ont été 
abrogées par arrêté ministériel du 1er mars 2021 portant abrogation des décrets instituant des servitudes 
radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques et des servitudes radioélectriques 
de protection contre les obstacles, au profit de FRANCE TÉLÉCOM devenue ORANGE. 
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À cet effet, un arrêté ministériel a été pris le 1er mars 2021 portant abrogation des décrets instituant des 
servitudes radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques et des servitudes 
radioélectriques de protection contre les obstacles, au profit de FRANCE TÉLÉCOM devenue ORANGE. 
 
La présente modification permet la mise à jour des servitudes PT1 (protection des centres de réception 

radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques) et PT2 (protection contre les obstacles des centres 

d'émission et de réception, liés aux transmissions radioélectriques, exploités par l'État).  

Ci-après le plan des SUP modifié. 
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II. MODIFICATION CONCERNANT AHUILLE 
Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et patrimoniale : OUI 

- Respect des critères de distance : OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : OUI 

 

  

Règlement graphique modifié 

La demande de repérage au titre du changement de 
destination d'un bâtiment situé au lieu-dit La Daguenière 
est prise en compte. Le changement de destination vers 
de l'habitation sera soumis à autorisation d'urbanisme 
après avis favorable de la CDPENAF. 

 

 

Classement en EBC d'une haie faisant l'objet d'un projet de réhabilitation/replantation sur la parcelle B 18. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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III. MODIFICATIONS CONCERNANT ARGENTRÉ 
L'inventaire des haies protégées est complété. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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IV. MODIFICATION CONCERNANT BONCHAMPS-LES-LAVAL 
Un STECAL à vocation d'un projet de sédentarisation des gens du voyage a été créé sur la commune de 

Bonchamps. Il permet la réalisation d'un projet d'intérêt général. Son périmètre a été défini sans prendre en 

compte les considérations techniques et opérationnelles. Le PLUi est modifié afin de corriger cette erreur 

matérielle. Le périmètre est revu sans incidence sur la surface de la zone (2070 m2 environ) 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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V. MODIFICATIONS CONCERNANT CHÂLONS-DU-MAINE 
 

a) CORRECTION APPORTÉE AU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 
Le lotissement de la Gobtière a été autorisé le 24 janvier 2022. Dans le cadre de cet aménagement, une zone 
humide a été supprimée au Nord du secteur et compensée sur une autre partie (point bas). La présente 
modification reporte les contours de cette nouvelle zone humide.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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b) CORRECTIONS APPORTÉES AUX ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 
OAP n°15 ς Chemin de la Gobtière 
La prise en compte de la zone humide reconstituée au point bas du lotissement de la Gobtière nécessite une 
modification du schéma d'organisation de l'OAP Chemin de la Gobtière. 
 

OAP avant modification 

 

Surface de la zone humide avant modification : 1 439.76 m². 

Programmation 
La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 
Le potentiel de logements, pour les deux sites, est estimé à environ 18 logements, correspondant à une 
densité de l'ordre de 18 logements par hectare. L'habitat privilégié sera de forme individuelle, notamment 
avec une offre en habitat individuel groupé. 
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OAP modifiée 

 

Surface de la zone humide après modification : 2 235.86 m². 
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VI. MODIFICATIONS CONCERNANT CHANGE 
 

a) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 

¶ Les corrections apportées aux secteurs UA-2 et UB-2 
 
Le secteur UB-2 est réduit au profit du secteur UA-н ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ 
cohérents avec les opérations réalisées précédemment dans le centre-ville de la commune.  

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Surface du secteur UB-2 (commune de Changé) avant 
modification : 250,46 ha. 
Surface du secteur UA-2 (commune de Changé)  
avant modification : 8,08 ha. 

 

Surface du secteur UB-2 (commune de Changé) après 
modification : 250,2 ha. 
Surface du secteur UA-2 (commune de Changé) après 
modification : 8,34 ha. 
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¶ Les corrections apportées au secteur UEm 
 
Lors de l'élaboration du PLUi le site du parc d'activités déchets de SECHE ECO INDUSTRIES a fait l'objet 
d'un zonage UEm. L'entreprise a été autorisée par arrêté préfectoral du 30 mars 2017 à exploiter ce 
parc sur les communes de Changé et de Saint-Germain-le-Fouilloux. Ce périmètre a fixé les contours 
du secteur UEm.  A la lecture du règlement graphique, une erreur matérielle a été relevée. La parcelle 
ZC 0036 (commune de Changé) figurant dans l'arrêté préfectoral précité n'est pas couverte par ce 
zonage. Il convient donc de procéder à une correction permettant le classement de cette parcelle en 
secteur UEM.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Surface du secteur UEm (commune de Changé) 
avant modification : 567,5 ha. 

Surface du secteur A (commune de Changé) avant 
modification : 1 549,3 ha 

 

Surface du secteur UEm (commune de Changé) 
après modification : 567,7 ha. 

Surface du secteur A (commune de Changé) après 
modification : 1 549,1 ha 

 
Extrait de l'arrêté préfectoral du 30 mars 2017 
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¶ Les corrections apportées au secteur UEt 
Sur le secteur Aubepin sur la commune de Changé, une erreur de zonage doit être corrigée. En effet, la zone 

précédemment découpée en zone UEt (secteur tertiaire et technologique) et Nl (zone naturelle à vocation de 

loisirs) dans le PLU communal du fait de la présence d'espace boisé et éléments hydromorphe a été entièrement 

affectée à la zone UEt dans le PLUi. Par ailleurs le document de zonage ayant servi à l'élaboration du PLUI 

conservait bien ce découpage et la zone UEt gardait sa contenance initiale. Le zonage est donc modifié avec un 

passage de UEt à N. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Surface concernée par le changement de zonage : 8,5 ha environ 

¶ La mise à jour des emplacements réservés 
 
L'emplacement réservé n°5 relatif à l'aménagement d'une liaison douce est supprimé. 
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

 

¶ Les corrections apportées aux prescriptions liées au patrimoine bâti 
 
Dans le secteur des Chênes Secs, le bâtiment repéré au titre du patrimoine bâti intéressant ne correspond pas à 
celui repéré lors de l'inventaire réalisé au cours de la procédure d'élaboration du PLUi. La prescription graphique 
est reportée sur le bâtiment initialement repéré.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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b) CORRECTIONS APPORTÉES AUX ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 
OAP n°18  ς Renouvellement  
Le périmètre du secteur 1 (Les Sablons) de l'OAP est adapté pour correspondre au périmètre du projet. Le 
périmètre modifié présente une surface de 4,66 ha (4,26 ha avant modification).  
 

OAP avant modification 
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OAP modifiée 
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VII. MODIFICATIONS CONCERNANT ENTRAMMES 
 

¶ La mise à jour des bâtiments susceptibles de changer de destination dans les zones A 
et N 

 

Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et patrimoniale : OUI 

- Respect des critères de distance : OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : OUI 
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Règlement graphique modifié 

La demande de repérage au titre du changement de 
destination de trois bâtiments situés au lieu-dit La Verrie 
est prise en compte. Le changement de destination vers 
de l'habitation sera soumis à autorisation d'urbanisme 
après avis favorable de la CDPENAF. 

 

 

¶ Les corrections apportées au secteur AUH et UB-2 

 
La parcelle AD 0046 a fait l'objet d'un permis d'aménager autorisé le 31 août 2020. L'ensemble du lotissement a 
été réalisé. Il convient donc de mettre en cohérence le zonage et d'affecter cette parcelle au secteur UB-2.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Surface du secteur AUH (commune d'Entrammes) 
avant modification : 14,8 ha. 

Surface du secteur UB-2 (commune d'Entrammes) 
avant modification : 52,81 ha. 

 

Surface du secteur AUH (commune d'Entrammes) 
après modification : 14,02 ha. 

Surface du secteur UB-2 (commune d'Entrammes) 
après modification : 53,59 ha. 
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VIII. MODIFICATIONS CONCERNANT L'HUISSERIE 
 

a) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 
La modification porte sur le retrait d'un linéaire d'une haie à préserver inexistante en limite du lotissement des 
Vergers. Deux prescriptions ponctuelles sont ajoutées afin de permettre la préservation de deux arbres isolés.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

 
La zone d'activité du Grand Chemin est mitée par des constructions à usage d'habitation. Les parcelles 
AO 30, 31 et 32 et AO 178 se situent en limite de la zone d'activités, en continuité d'un espace 
résidentiel et au fond d'un espace de retournement. Les constructions principales sont des habitations, 
avec des annexes en arrière de parcelles. Le changement de destination de ces constructions apparait 
très peu probable étant donné leurs caractéristiques architecturales.  
Ces parcelles constituent un ensemble homogène. Un changement de zonage en zone d'habitat mixte 
apparait cohérent pour l'ensemble de ces parcelles. Cette évolution n'impacte pas la structuration de 
la zone d'activité, son potentiel économique et sa fonctionnalité. Le changement de zonage n'aura pas 
pour effet de renforcer le mitage de la ZA et permettra de clarifier et affirmer sa vocation. 
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Zone UE avant modification : 1868.31 ha 

Zone UB avant modification : 1991.65 ha 

 

Zone UEm après modification : 1 867.07 ha 

Zone UB-2 après modification : 1992.89 ha 
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b) CORRECTIONS APPORTÉES AUX ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 
OAP n°37 ς Centre-ville 
La suppression d'une haie à préserver au règlement graphique nécessite l'adaptation de l'OAP. 
 

OAP avant modification 

 

Orientations et principes d'aménagement 
 
Site n°1 : La Chevallerie 
La desserte principale du site se fera par la RD 1 . Le maillage de liaisons douces existant au Nord de la parcelle 
(chemin creux) devra être préservé et le projet devra proposer la réalisation d'un nouveau cheminement au 
Nord Ouest du secteur afin de relier la rue de la Perruche au chemin de l'Aître au Dormet. 
 
L'aménagement d'un passage sécurisé de la RD 1 devra être prévu pour permettre l'accès à la liaison douce 
qui longe la RD 1 j usqu'au chemin de Halage. 
 
Au Nord-Ouest du secteur, l'espace boisé sera conservé. A l'Est, les haies seront préservées, voire renforcées. 
L'aménagement du site de la Chevallerie devra intégrer des solutions en matière de gestion alternative des 
eaux pluviales, notamment par la mise en place d'un bassin de rétention ou de noues paysagères. 

OAP après modification 
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Orientations et principes d'aménagement 
 
Site n°1 : La Chevallerie 
La desserte principale du site se fera par la RD 1 . Le maillage de liaisons douces existant au Nord de la parcelle 
(chemin creux) devra être préservé et le projet devra proposer la réalisation d'un nouveau cheminement au 
Nord Ouest du secteur afin de relier la rue de la Perruche au chemin de l'Aître au Dormet. 
 
L'aménagement d'un passage sécurisé de la RD 1 devra être prévu pour permettre l'accès à la liaison douce 
qui longe la RD 1 j usqu'au chemin de Halage. 
 
Au Nord-Ouest du secteur, l'espace boisé sera conservé. Au Nord, la haie sera préservée, voire renforcée. 
 
L'aménagement du site de la Chevallerie devra intégrer des solutions en matière de gestion alternative des 
eaux pluviales, notamment par la mise en place d'un bassin de rétention ou de noues paysagères. 
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IX. MODIFICATION CONCERNANT LA CHAPELLE-ANTHENAISE 
 

Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et patrimoniale : OUI 

- Respect des critères de distance : OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : OUI 

 

  

Règlement graphique modifié 

La demande de repérage au titre du changement de 
destination d'un bâtiment situé au lieu-dit Le Cul de 
Loyère est prise en compte. Le changement de 
destination vers de l'habitation sera soumis à 
autorisation d'urbanisme après avis favorable de la 
CDPENAF. 
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Une protection est mise en place pour une haie aux abords d'un chemin cédé à des propriétaires privés. Les 

arbres sont protégés au travers de la prescription "haies à préserver au titre de la Loi Paysage". 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 
 

 

X. MODIFICATIONS CONCERNANT LAVAL 
 

a) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 

¶ Les corrections apportées au secteur AUH et N 
 

Les parcelles BH 0016, ZA 0016, ZA 0017, ZA 0018, ZA 0019 et ZA 0046 classées AUH dans le secteur des Faluères 
sont retirées des possibilités d'extension urbaine de la commune de Laval afin de sauvegarder la zone humide 
identifiée sur les parcelles ZA 0018, ZA 0019 et ZA 0046. La présente modification affecte ces parcelles à la zone 
N. La présence de cette zone humide a été confirmée par des études de sol réalisées en avril 2016 (Pivette 
Consultant) et en novembre 2020 (Even Conseil). 
 
Dans le secteur de L'Aubépin, la volonté de maitriser l'étalement urbain et de protéger le ruisseau de l'Aubépin 
conduit à supprimer un secteur AUH au profit de la zone N.  

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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Surface du secteur AUH (commune de Laval) avant 
modification : 20,4 ha. 

Surface de la zone N (commune de Laval) avant 
modification : 774,39 ha. 

 
Surface du secteur AUH (commune de Laval) après 
modification : 9,51 ha. 

Surface de la zone N (commune de Laval) après 
modification : 785,28 ha. 

¶ Les corrections apportées au secteur UB-1 et A 
 

Les parcelles BY 0645 et BY 0242 sont soustraites du secteur UB-1 au profit de la zone A. L'accès difficile et 
l'enclavement de ces parcelles contraignent fortement leur aménagement.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Surface du secteur UB-1 (commune de Laval) avant 
modification : 26,39 ha. 

Surface de la zone A (commune de Laval) avant 
modification : 225,39 ha. 

 

Surface du secteur UB-1 (commune de Laval) après 
modification : 24,47 ha. 

Surface de la zone A (commune de Laval) après 
modification : 227,31 ha. 

 

¶ Les corrections apportées au secteur UEc 
 

Dans le quartier Saint-Nicolas, le secteur UEc est réduit au profit du secteur UR afin de mettre en cohérence le 
zonage avec le plan guide du PRU. 
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

Surface du secteur UEc (commune de Laval) avant 
modification : 152,28 ha. 
Surface du secteur UR (commune de Laval) avant 
modification : 669,09 ha. 

 

Surface du secteur UEc (commune de Laval) après 
modification : 151,36 ha. 
Surface du secteur UR (commune de Laval) après 
modification : 670,01 ha. 

 

¶ La correction d'une erreur matérielle  
 
Il convient de procéder à la correction d'une erreur matérielle concernant une partie d'un bâtiment implanté sur 
la parcelle BP0049. La correction porte sur le classement de l'entièreté du bâtiment en secteur UH-1.  
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

 

¶ Les corrections apportées aux prescriptions linéaires 
La prescription ''linéaires commerciaux'' est étendue à l'ensemble de la rue Bernard Le Pecq, afin de sauvegarder 

les cellules commerciales à rez-de-chaussée des immeubles. 

Règlement graphique avant modification 



Modification n°2 ς Dossier pour approbation   52 
 

 

Règlement graphique modifié 

 

 

¶ Les corrections apportées aux prescriptions surfaciques 
 
La présence d'une zone humide de près de 10 hectares sur les parcelles ZA0019 et ZA0046 conduit à son report 
au règlement graphique. 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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La ferme de la Grande Ribaudière est repérée au titre du patrimoine bâti intéressant. La pièce 5D ς Fiches 
patrimoine ς Ville de Laval est complétée pour prendre en compte cet ajout.  

 

 
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  
 

 

Dans le périmètre de l'OAP La Malle, une prescription surfacique ''secteur avec limitation de la constructibilité 
pour des raisons de nuisances ou de risques'' ne trouve pas de traduction règlementaire littérale. Elle vient, par 
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ailleurs, se superposer à la zone non aedificandi redimensionnée pour se positionner sur l'emprise réelle d'un 
ancien site d'enfouissement des déchets. Le règlement littéral est modifié pour accompagner cette prescription 
surfacique. De plus, la zone non aedificandi est redimensionnée. 
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

 
 

¶ Les corrections apportées aux prescriptions linéaires 
 
Les linéaires commerciaux à protéger sont étendus le long du quai Jehan Fouquet et de la rue du Val de Mayenne 
pour préserver la vocation commerciale de certains rez de chaussée. 
 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

 
Le plan de zonage est mis à jour pour se conformer à la réalité du terrain. Un linéaire de haies à préserver de 20 
mètres environ est supprimé en bordure de la parcelle BO 0043 (accès desservant la parcelle). 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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b) CORRECTIONS APPORTÉES AUX ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
OAP n°29 ς La Malle 
La zone non aedificandi est redimensionnée (cf. : plus haut). 
Par ailleurs, afin de permettre une plus grande perméabilité du quartier, un nouvel accès est envisagé reliant le 
ŎǆǳǊ Řϥƛƭƻǘ Ŝǘ ƭŜ boulevard Jean Jaurès. 
L'OAP est aussi modifiée de manière à : corriger des erreurs de formes (coquilles), préciser la programmation du 
site et assurer la qualité des futurs aménagements.  
 

OAP avant modification 
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OAP modifiée 

 
I.  Orientations et principes d'aménagement 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ [ŀǾŀƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 

 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ł ƭŀ ǊǳŜ !ƭōŜǊǘ ¢ƘƻƳŀǎ Ŝǘ ŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ у Ƴŀƛ 

мфпр ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

ŘϥǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ ¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ у Ƴŀƛ мфпрΦ 

 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ aŀƭƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ .ƻǳǊƴȅ ŀŦƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊΦ  !ǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řϥƛƭƻǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞǊƛƎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ   

9ƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΦ   

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ aŀƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŀǾƻƛǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǇŀƛǎŞΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭϥŜŦŦŜǘ ŘŜ ϦǎƘǳƴǘϦ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΦ  

 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ /Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 

ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƭƻǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩȅ ŎǊƻƛǎŜǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  !ǳ bƻǊŘπ9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ у Ƴŀƛ мфпрΦ  

 

[ϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎϥŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛπƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘΦ .ƻǊŘŀƴǘ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
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şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŀȄŜ ǾŜǊǘΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ aŀƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 

5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Υ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ [ŀ aŀƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ .ƻǳǊƴȅΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

¦ƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ aŀƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ .ƻǳǊƴȅ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΦ 

II.  Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ όȊƻƴŀƎŜ ¦wύΦ 

[ϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ aŀƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘϥƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ 

ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ !ƭōŜǊǘ ¢ƘƻƳŀǎ Ŝǘ [Şƻƴ WƻǳƘŜŀǳ Υ 

- tǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎƾǘŞ ǊǳŜ !ƭōŜǊǘ ¢ƘƻƳŀǎ όŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ǎŀǳǾŞύ Τ 

- 5ŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Υ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Τ 

- ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Υ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǘΣ ŎƾǘŞ ǊǳŜ [Şƻƴ WƻǳƘŜŀǳΦ  
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀŎŎŝǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ϥϥǊŀǉǳŜǘǘŜϥϥΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 

[ϥƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ  

[ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 
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OAP n°30 - Pommeraies ς Aubépin ς Grand Valfleury 
L'OAP n°30 Pommerais-Aubébin-Grand-Vaufleury doit être actualisée suite au changement de zonage AUH vers 
N des parcelles AM 102 et AM 680. 

OAP avant modification 

 
II. Contexte et enjeux 

Le site de l'Aubépin est accessible depuis la RD 900 (rocade Nord de Laval) via la rue du Commandant Cousteau et depuis le centre-ville par 

la rue de la Brochardière. Il correspond à la partie Nord-Ouest de l'OAP.  

Il est bordé par le chemin de la Biannerie des Vignes, au Nord, par le chemin de Vaufleury, le chemin de la Jouannerie (le séparant du quartier 

de Vaufleury), à l'Ouest, par le corridor écologique constitué du vallon du ruisseau de l'Aubépin, à l'Est et par un quartier résidentiel au Sud.  

La partie Nord du site est occupée par l'Aquabulle (piscine) et correspond à une surface de 3,8 hectares.   

La partie Sud, d'une surface de 2,9 hectares, est aujourd'hui cultivée et est amenée à accueillir un projet urbain à vocation résidentielle. Des 

haies délimitent cette partie à l'Ouest et à l'Est.   

IV. Orientations et principes d'aménagements 

­ L'Aubépin  

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 фллΣ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƳƳŀƴŘŀƴǘ /ƻǳǎǘŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 
ƭŀ WƻǳŀƴƴŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊƻŎƘŀǊŘƛŝǊŜΦ 
 
!ǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭϥ!ǉǳŀōǳƭƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ±ŀǳŦƭŜǳǊȅ όŁ ƭϥhǳŜǎǘύΦ  
 
[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭϥ!ǳōŞǇƛƴύ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ±ŀǳŦƭŜǳǊȅΦ ¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 
ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ tƛƭƭŜǊƛŜ ς .ƻƻǘȊΣ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎϥȅ ŎǊƻƛǎŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  
 
[ϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜΦ  
 
[ϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭϥƛƭƻǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭϥ!ǳōŞǇƛƴΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ !ǳ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ tƛƭƭŜǊƛŜ ς .ƻƻǘȊΣ ǳƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ  
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5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
 
±Φ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
­ L'Aubépin 

 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όȊƻƴŀƎŜ ¦[Σ ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ оΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ  
 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜǎ ¦.πм Ŝǘ !¦IΣ ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нΣф ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ 
 
[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ул ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
ƘŜŎǘŀǊŜΦ [ϥƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭϥƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘΦ  
 
[ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ  

 

OAP modifiée 

 

II. Contexte et enjeux 

Le site de l'Aubépin est accessible depuis la RD 900 (rocade Nord de Laval) via la rue du Commandant Cousteau et depuis le centre-ville par 

la rue de la Brochardière. Il correspond à la partie Nord-Ouest de l'OAP.  
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Il est bordé par le chemin de la Biannerie des Vignes, au Nord, par le chemin de Vaufleury, le chemin de la Jouannerie (le séparant du quartier 

de Vaufleury), à l'Ouest, par le corridor écologique constitué du vallon du ruisseau de l'Aubépin, à l'Est et par un quartier résidentiel au Sud.  

La partie Nord du site est occupée par l'Aquabulle (piscine) et correspond à une surface de 3,8 hectares.   

La partie Sud, d'une surface de 2,9 hectares, est aujourd'hui cultivée et est amenée à accueillir un projet urbain à vocation résidentielle. Des 

haies délimitent cette partie à l'Ouest et à l'Est.   

IV. Orientations et principes d'aménagements 

­ L'Aubépin  

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 фллΣ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƳƳŀƴŘŀƴǘ /ƻǳǎǘŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 
ƭŀ WƻǳŀƴƴŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ un nouvel accès à la partie Sud du site, à vocation résidentielle, et ǳƴŜ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊƻŎƘŀǊŘƛŝǊŜΦ 
 
Au Sud de la partie occupée par l'Aquabulle, le projet devra porter sur un développement résidentiel en prolongement du 
quartier pavillonnaire de Vaufleury (à l'Ouest).  
 
Le maillage de liaisons douces existant (notamment le chemin de l'Aubépin) sera renforcé par un cheminement doux qui 
permettra la connexion du site avec le quartier de Vaufleury. Une autre connexion douce devra être proposée afin de créer 
une liaison avec le quartier Pillerie ς Bootz, au Sud du site. Ce nouveau maillage renforcé devra permettre l'utilisation par les 
cyclistes qui devront pouvoir s'y croiser et son revêtement devra être principalement perméable.  
 
L'implantation des constructions respectera les principes bioclimatiques Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜǎ 
perspectives vers le centre-ville.  
 
[ϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭϥƛƭƻǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭϥ!ǳōŞǇƛƴΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ Au Sud du site, traitant la transition avec le quartier Pillerie ς Bootz, un 
espace vert et des plantations seront réalisés. Ces aménagements renforceront une zone tampon entre le nouveau projet et 
les développements résidentiels plus anciens.  
 
Des solutions de gestion alternative des eaux pluviales devront être proposées et respecter l'écoulement naturel.  
 
±Φ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
­ L'Aubépin 

 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όȊƻƴŀƎŜ ¦[Σ ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ оΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ  
 
La vocation principale de partie Sud de ce secteur est résidentielle (zonages UB-1 et AUH, d'une surface de 2,9 hectares). 
 
Le potentiel de logements est estimé à environ 80 logements, correspondant à une densité de l'ordre de 30 logements par 
hectare. L'habitat privilégié sera de forme individuelle, notamment avec une offre en habitat individuel groupé. Afin de 
diversifier l'offre, le programme pourra proposer d'autres formes d'habitat.  
 
La mutualisation des espaces de stationnement est à privilégier.  

 
 
OAP n°64 ς Thévalles 
Afin de favoriser la perméabilité douce du secteur, trois nouveaux accès sont proposés. 
Afin d'éviter un aménagement opportuniste et d'encourager une approche globale, un phasage est imposé : la 
reconversion du site se fera selon une trajectoire Ouest ς Est. 
L'OAP est aussi modifiée de manière à : corriger des erreurs de formes, préciser la programmation du site et 
assurer la qualité des futurs aménagements.  
 

OAP avant modification 
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III.  Orientations et principes d'aménagement 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ [ŀǾŀƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ 

- н ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Τ 

- м ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŜǊŎŜǊƛŜǎΦ 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴƴǳŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ƴƻƴπǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ř ǎƻƭΦ {ŀǳŦ ǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ 
 [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 

 
[ϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎϥŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŜǾŀƭŜǊƛŜ ό½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘϥLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ мύΦ 

IV.  Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜǎ ¦Iπм Ŝǘ ¦.πмύΦ 
" ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥh!t ¢ƘŞǾŀƭƭŜǎπ/ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŜƴǘǊŜ мтл Ŝǘ мфл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 5ƻƴŎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ 

ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ  
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭϥh!t Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊŀ Υ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ  Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊŀ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭϥŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭϥh!t Ŝǎǘ ŘϥŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ Υ 

- Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Řǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

ƎǊƻǳǇŞΣ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŜǘŎΧύΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭϥh!t ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŜǊŎŜǊƛŜǎ 

ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎΦ 
[Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭϥh!t Şǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Řϥǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭϥh!t ¢ƘŞǾŀƭƭŜǎπ/ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜ 

ŦŀƛǊŜ Υ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭϥh!t ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ  aŜǊŎŜǊƛŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞŘƛŦƛŞ ǳƴ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ нл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 
aŜǊŎŜǊƛŜǎΦ 

5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

OAP modifiée 
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V. Orientations et principes d'aménagement 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ [ŀǾŀƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ 

- н ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Τ 

- м ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŜǊŎŜǊƛŜǎΦ 
 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴƴǳŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ƴƻƴπǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ {ŀǳŦ ǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 
 
[ϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎϥŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŜǾŀƭŜǊƛŜ ό½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘϥLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ мύΦ 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǾƻƛǊ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ όŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭϥŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ  

Les franges nord de l'OAP étant proches d'un tissu urbain constitué par un habitat individuel, il est nécessaire de limiter les vues sur ces 

fonds voisins. Aussi, sur la pointe nord de l'OAP bordée par la rue de la Commanderie et le chemin des Merceries, les constructions 

présenteront des hauteurs limitées sur une profondeur d'environ 20 mètres à compter de la rue de la Commanderie et du chemin des 

Merceries (recours à des typologies d'habitat individuel ou individuel groupé). 

VI.  Programmation 
La vocation principale de ce secteur sera résidentielle (zonages UH-1 et UB-1). 

À l'échelle de l'OAP Thévalles-Commanderie, le potentiel de logement est estimé à 170 / 190 logements. La densité attendue est de 

l'ordre de 30 logements par hectare.  

La programmation sur le secteur de l'OAP doit faire l'objet d'un plan d'aménagement d'ensemble qui explicitera : la typologie des 

logements, la mixité sociale et fonctionnelle (commerces et activités de services) et évaluera les besoins en électricité. 

L'aménagement du site se fera en 2 phases, avec une urbanisation progressive d'ouest en est, permettant d'urbaniser dans un premier 

temps la partie urbanisée et dans un second temps, la partie libre de constructions.  

Les projets prendront en compte le site dans sa globalité afin d'assurer une cohérence entre opérations et une cohérence d'accès (éviter 

les opérations de types ''raquette'', garantir l'objectif de mixité fonctionnelle et une diversité de logements). 

Il est rappelé que l'enjeu de l'OAP est d'apporter une mixité fonctionnelle et sociale, pour ce faire : 














































